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Article 1 – Contexte de l’appel à candidatures



La filière de santé des maladies rares abdomino-thoraciques (FIMATHO), dont le siège est situé à l’hôpital Jeanne de Flandre (Centre Hospitalier Universitaire de Lille) et qui est coordonnée par le Professeur Frédéric Gottrand, a pour missions principales :
· L’amélioration de la prise en charge des patients atteints de maladies abdomino-thoraciques rares,
· Le développement de la recherche fondamentale, translationnelle et clinique,
· Le développement de l’enseignement, de la formation et de l’information.
Dans le cadre de sa mission de formation, la filière FIMATHO lance un appel à candidature destiné à soutenir financièrement la participation de jeunes professionnels de santé et de membres actifs d’associations partenaires, aux congrès. 

  Article 2 – Bénéficiaires


Sont éligibles à cet appel à candidature :
· Les internes en médecine
· Les Chefs de Clinique et Assistants
· Les chercheurs en thèse de doctorat ou en post-doctorat
· Le personnel paramédical
· Les membres actifs des associations partenaires de FIMATHO

Cet appel à candidatures est ouvert aux participants souhaitant présenter à des congrès nationaux et internationaux en lien avec les maladies rares abdomino-thoraciques. Toutefois, en fonction de la localisation et des frais d’inscription des différents congrès, la filière FIMATHO se réserve le droit de ne pas financer certains congrès. 

  Article 3 – Conditions de candidature


· La priorité sera donnée :
· Aux professionnels de moins de 40 ans,  
· Aux membres actifs des associations partenaires FIMATHO ayant déjà participé à des évènements ou groupes de travail organisés par FIMATHO, sans limite d’âge.
· Les professionnels doivent être rattachés à un centre de compétence ou référence maladies rares ou laboratoire partenaire du réseau FIMATHO, au moment du congrès.
· Les candidats professionnels de santé ou chercheurs devront avoir soumis un résumé au congrès (communication orale en priorité) en 1er auteur et dont le thème est en relation avec les maladies rares abdomino-thoraciques. La priorité sera donnée aux projets collaboratifs incluant plusieurs centres de compétence ou de référence maladies rares du réseau FIMATHO. 
· Les représentants d’associations de patients devront participer activement au congrès (intervention ou participation à une table ronde par exemple).

Les candidats s’engagent à :
· Faire les démarches nécessaires pour devenir membre de la société savante organisatrice du congrès si leur statut le permet,
· Mentionner dans leur communication le soutien apporté par la filière FIMATHO, en y associant le logo « FIMATHO »,
· Fournir un retour d’expérience dans les 8 jours à l’issue du congrès, incluant un résumé d’une communication (orale ou affichée) « phare » sur les maladies rares abdomino-thoraciques, autre que la leur. Ces résumés seront compilés, mis en forme et publiés par la filière dans son Bulletin Recherche. 
· Les candidats membres d’associations doivent s’engager à participer à un stand avec un membre de la filière FIMATHO (s’il existe) et y présenter les actions de la filière au public du congrès 
· Ne pas cumuler le financement du congrès avec celui d’un laboratoire pharmaceutique ou d’un autre financement institutionnel. Le financement FIMATHO peut en revanche couvrir une partie des déplacements, non prise en charge par un tiers, dans la limite des modalités de financement détaillées ci-dessous (Article 5). 
La filière FIMATHO se réserve le droit de demander un remboursement des frais engagés en cas de non-respect des engagements détaillés ci-dessus, sous forme de convention de reversement.

Le dossier de candidature doit comprendre :
· Le formulaire de demande (à la fin de ce règlement), complété et signé,
· Un curriculum vitae du candidat à jour, comprenant ses publications orales ou écrites,
· Un document justifiant du statut du candidat (contrat, certificat de scolarité…),
· Une lettre de soutien avec les coordonnées du responsable du centre de compétence ou référence de rattachement, affilié au réseau FIMATHO,
· Ou une lettre de soutien avec les coordonnées du président de l’association de patients dont le candidat est membre,
· Le résumé (communication orale) soumis au congrès, ainsi que la preuve de soumission. L’avis d’acceptation du résumé sera à transmettre dès la réception de celui-ci. 

  Article 4 – Gestion des demandes


· Deux sessions d’appel à projets sont organisées chaque année, 5 candidats seront récompensés à chaque session : 
· La session de printemps, pour les congrès de janvier à juin,
· La session d’automne, pour les congrès de juillet à décembre. 
· Le dossier de candidature avec toutes les pièces est à adresser le plus tôt possible, à l’adresse : fimatho@chu-lille.fr avec pour objet « AAP CONGRES 2026 _ Nom du congrès _ nom du demandeur »
· Modalités d’attribution : 8 à 10 demandes seront attribuées par an, en veillant à répartir les lauréats entre les différents CRMR du réseau FIMATHO 
  Article 5 – Modalités de financement


L’aide au financement des congrès est de 3000€ maximum par lauréat. Le financement se fera uniquement a posteriori, sur présentation des justificatifs de dépense. 

La filière FIMATHO prendra en charge, sur présentation de justificatifs, à adresser sous 3 semaines après le déplacement par email à fimatho@chu-lille.fr 
· L’inscription au congrès,
· L’hébergement selon les grilles de la fonction publique hospitalière 
· Les billets de train ou d’avion aller-retour ; train en 2nde classe, avion en classe économique avec un bagage enregistré en soute, 

La filière ne prend pas en charge : 
· Les frais de demande de visa,
· Les frais de participation à un atelier payant, en sus de l’inscription au congrès,
· Les frais de transport pour aller à la gare/l’aéroport et une fois sur place : transports en commun, taxi, location de voiture, parking…
· Les frais de repas (y compris les déjeuners ou dîners du congrès),
· Un dédommagement du temps passé en congrès,
· Les dépenses personnelles.

En cas d’annulation du déplacement à l’initiative du candidat, la filière ne reportera pas le financement à un autre candidat ou un autre congrès. En cas de report du congrès à l’initiative des organisateurs, la filière pourra prendre en charge le financement du congrès aux nouvelles dates. 

Les lauréats se verront notifier par email de l’acceptation de leur candidature. La prise en charge des dépenses détaillées ci-dessus est soumise à la signature d’une convention entre le lauréat et le CHU de Lille (structure hébergeant la filière FIMATHO). La signature de cette convention est indispensable avant toute prise en charge. 

  Article 6 – Protection des données personnelles


Vos données sont enregistrées dans un fichier informatisé et traitées par le CHU de Lille, en tant que responsable de traitement, à des fins précontractuelles pour la gestion de votre dossier de candidature ainsi que les opérations comptables en cas de financement de votre projet.
Les données collectées seront communiquées à la filière de santé Maladies Rare FIMATHO.
Les données sont conservées pendant 2 ans.
Vous pouvez accéder aux données vous concernant, les rectifier, demander leur effacement ou exercer votre droit à la limitation du traitement de vos données. Vous pouvez également exercer votre droit à la portabilité de vos données.
Consultez le site cnil.fr pour plus d’informations sur vos droits.
Pour exercer ces droits ou pour toute question sur le traitement de vos données dans ce dispositif, vous pouvez contacter notre délégué à la protection des données ou le service chargé de l’exercice de ces droits à l’adresse dpo@chu-lille.fr.
Si vous estimez, après nous avoir contactés, que vos droits « Informatique et Libertés » ne sont pas respectés, vous pouvez adresser une réclamation à la CNIL.

  Article 7 – Règlement des litiges


Tout litige sur l’interprétation ou l’exécution du présent règlement sera soumis à défaut d’accord, et en dépit des meilleurs efforts afin d’éviter un contentieux, aux tribunaux compétents de Lille.

  Article 8 – Acceptation et modification du règlement


Tout candidat reconnaît avoir pris connaissance du présent règlement et en accepte les dispositions en signant le formulaire de demande. 

Formulaire de demande – Session de printemps 2026Informations sur le candidat : 
Nom du congrès : 
Dates de présence au congrès : 
Lieu du congrès (adresse, ville et pays) : 
Fonction du candidat (joindre une copie de la pièce justificative) : 
☐ Interne	☐ Chef de clinique (CCA) 	☐ Assistant Hôpitalo-Universitaire (AHU)
☐ Assistant des Hôpitaux (AH)	☐ Chercheur de thèse de doctorat ☐ Chercheur en postdoctorat
☐ Personnel paramédical, précisez : Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
☐ Membre d’une association partenaire FIMATHO
Date de prise de fonction du candidat (ou de prise de fonction dans l’association) :
Nom et adresse email du responsable du CCMR ou CRMR ou de laboratoire ou de l’association soutenant la candidature :
Service et CHU : 
Ville du candidat au moment de la demande : 
Association partenaire (si applicable) : 
Email : 

Merci de joindre à cette page de formulaire complétée et signée : Nom : 
Date de naissance : 
Prénom : 
Tél. : 

· Un curriculum vitae du candidat à jour, comprenant ses publications orales ou écrites,
· Un document justifiant du statut du candidat (contrat, certificat de scolarité…)
· Une lettre de soutien avec les coordonnées du responsable du centre de compétence ou référence ou du laboratoire de rattachement, affilié au réseau FIMATHO,
· Ou une lettre de soutien avec les coordonnées du président de l’association de patients dont le candidat est membre,
· Le résumé (communication orale) soumis au congrès, ainsi que la preuve de soumission. L’avis d’acceptation du résumé sera à transmettre dès la réception de celui-ci. 

[bookmark: _GoBack]Le dossier de candidature avec toutes les pièces est à adresser à l’adresse : fimatho@chu-lille.fr avec pour objet « AAP CONGRES 2026_PRINTEMPS_Nom du congrès _ Nom du demandeur »
Signature du responsable soutenant la candidature 
Nom et prénom : 
Date : 
Signature :

Signature du candidat
Date : 
Signature :
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